
Favoriser et organiser 
les déplacements par transport collectif

des personnes voyageant 
sur le territoire qu’elle dessert.

Ce qui veut dire :

• ajuster son service en fonction des besoins 
de sa clientèle et prendre soin de bien 
informer celle-ci en tenant compte 
qu’un service de transport en commun 
doit être prévisible et constant;

• offrir un service rapide, fiable, sécuritaire 
et livré par un personnel courtois;

• contribuer au développement et 
à la promotion du transport en commun.
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